
G_W
LtDerlè. Egalte. ltatefntlè

RÉnunuqur FneNçarsr

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIOUES

AVIS D'IMPÔT 2017
TAXES FONCIÈRES
votées et perçues par la commune, le département et divers organismes
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. CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP PARIS 13E. MAISON BLANCHE
101 RUE DE TOLBIAC ,-.

75630 PARIS CEDEX 13

eco'pL'i 77 LOGNES PIC ?5.O9-17 CIO?O?
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MFIE BOUADAN LYD IA
14 ALL DE L ORIIE
93140 BONDY

Votre situation

MONTANT À PIYEN

Au plus tard le 1611012017

Vos références

PROPRIETAIRE 4121 MFD4XQ
MME FAUCHEUR LYDIA MARIE M

Numéro de rôle :

Date d'établissement :

Date de mise en recouvrement :

EN CAS OE MODIFICATION. JOIGNEZ UN RIB,

)our payer par
;martphone ou
ablette, flashez ce
iode avec.
'application .

r lmpots.gouv »

correspond à la moitié
correspondants.

locaux professionnels
en 2017 appelée

, cette révision

Numéro fiscal :

Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Débiteu(s) légal(aux) :

/oir eiplications
r la rubrique
r Commenl payer
os taxes foncières ? »

05 77 403 760 332 C
17 756sO148465

113 F05374P

221
04to8t2a17
311O8t2017

». Si vous êtes

Your ta l'" ànneé tles 10 ans de lissage (année
2017),la cotisation lissée est ainsi égale à :

cotisation révisée - (lissage annuel x 9 ans).

Pour la 2' année des 10 ans de lissage (année
2018), la cotisation lissée sera égale à :

cotisation révisée - (lissage annuel x B ans).

Et ainsi de suite...

505,00 €

Partie à détacher Miÿûrrl le: poirtlülér

Variation @
Elle correspond à la variation des montants entre
la ligne « Cotisation totale » et la ligne « Cotisation
2016 ».

rtion : I'enveloppe retour est rééervée au paiement par TIP ou par chèque bancaire.
'OS GOORDONNEES BANCAIRES NE SONT PAS MENTIONNEES SOUS LE GADRE SIGNATURE

rt
w

hendez-vous sur impots.gouv.fr, sivous souhaitez :

s d'impôt, dans « Mon espace - particulier » (disponible uniquement pour les particuliers)

sur votr€ taxe foncière, en consultant la brochure pratique « lmpôts locaux » disponible sur
mes impôts, taxes... > Quels impôts dois-je payer ?

sur la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, dans Professionnel > Gérer mon
tion > Je suis propriétaire ou je suis oocupant d'un local professionnel > LES GRANDS PRINCIPES DE

VALEURS LOCATIVES DES LOCAUX PROFESSIONNELS



I

q) §ur impots.gouv'fl

B> Par courriel :

ci> Par téléPhone :

c) Sur Place : Votre centre cles finances publiques (voirses horaires surimpots.gouv.fr, rubriquê « Contacl

Pour obtenir des réponses plus détaillées

r Sur le Paiement de volre imPôt :

SIP PARIS 13E MAISON BLANCHE

iôr riüÈ ôË ïoLetnc zsoro PARIs cEDEx 13

Tél:01 B0 98 50 99

r Sur le montani de votre imPÔt :

CDIF PARIS SUD SECT.P;RIS 13EME ARRONDISSEMENT 6 RUE PAGANINI

75972 PARIS CEDEX20
Tél : 01 70 23 49 40

" (Sevice O,OO €/tnin + Prix aqqel)

Commune: 113 B PARIS 13

ffi,*Y:r',.1.ufiqi^:i"î-. etrent'créposer

vos réclamation. "t 
po""'iJ;î;;Jti"'; ôtâce 5 votre messagerie sécurisée'

utilisez votre messagerie sécurisée clans votre espace particulier sur impots'gouv'fr

Votrecetttreprélèvemenlservice,pourloutesgYg:}PlsSUrleprélèveme-ntà^l,échéanceousurleprélèvementmensuel:
0 B1o 012 034* - courrier 

' 
ôLr"în#;t;;;Vrrueur sï=iürëiôs 

'jgsàC 
e+goon'loNrPELLlER CEDEX 2

Le cerrtre inipôls service, d;;U;-t;;;;ùn"nl"ntt senaàui:0810 lmpots (0810 46 76 B7f '

Votrecentreclesfinancespubliquespourtouteautrequeslion,personnelle(coordonnéesci.dessous).

Dép artement : 758 PARII'
Taxe ordures

ménagères

Taxe
GEMAPI

Total des
cotisations

TF2017 Commune
Syndicat de
communes

lnter Département
laxes

spéciales

5,13y.

5,13%
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Taux 2016

Taux 2017

8,37%

8,37%

%
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2369

147
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482

TALIE
2369

122

2369

15
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Base O

Cotisation

lCotisation lissée @

106 AV u

2369

198

Adresse

Base O

Cotisation

Cotisation lissée @
147
147
147

o%
o/o

482

%

121
122
122

+0.83%

15
15
15

o%

lotisations
2016
2017

Cotisation totale @
Variation @

198
198
198

o% Taxe I Taxes

additionnelle I sPéciales
Chambre

d'aqriculture
Taxe

GEMAPI

Total des
cotisations

Commune
Syndicat de
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Taux 2016

Taux 2017

%

%

%

% %

Bases terres
non agricoles
Bases terres
aoricoles

ÿ" % % %

Cotisations
2016

2017

Variation % %
Majoration base

terralns
constructibles

intercommunalité

Caisse
d'assurance

des accidents
agricolesDégrèvement jeunes agriculteurs

Base du forfait
forestier

NlalutaLlul I uor
terralns

constructibles

Base « Etat »

(
Base « Collectivité »

Frais de gestion de la fiscalité directe locale

Dégrèvement « Habitation principale »

Dégrèvement JA « État »

I

I

I Dégrèvement JA « Collectivité »

I

23
Suite à la nrise en place de la Métropole du Grancl Paris' la part intercommunale

à" ià*". foncières est perçue par la commune' -
Les taxes spéciales "o*p'"i''-"''ttià 

TiE GrandParis Dour 5€

et la taxe additionnelle =pé;iàË';;'"ll! tie-ae-rrancé pour' 5€: 
' '

Le versement net de votre Ë;;;;;;;f""cls de solidarité de la région

iÈ;;--FâË;.iélève à 171 370 387 €'


